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CHAPITRE 4 DES RECETTES. ·· ACTIVITES PRODUC
TRICES DE RECETTES Jin) [A/8706, A/8708 et 
Corr.I et Add.22, A/C.5/1479, A/C.5/L.1101, A/C.5/ 
XXVII/CRP.2] 

1. M. Sl LVEIRA da MOT A (Bresil) apprecie les rensei
gnements succincts donnes par le Secretaire general dans 
son rapport tres instructif paru sous Ia cote A/C.5/1479. 11 
espere que le Secretaire general continuera a examiner toute 
suggestion qui rourrait aboutir a !'introduction de nouvelles 
activites s'inspirant de celles qui ant ete decrites aux 
paragraphes 37 a 48 du rapport. En effet, il s'agit Ia d'une 
demarche qui avait deja ete pn!conisee par Ia Cinquieme 
Commission quelques annees auparavant. La delegation 
bresilienne approuve les commentaires et observations qui 
figurent dans le rapport du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires (A/8708/ Add.22) 
et elle espere que le Secretariat en tiendra compte. 

2. La delegation bresilienne ne s'oppose pas a ce que 
!'etude proposee par le Ghana concernant une loterie 
mondiale (A/C.5/XXVII/CRP.2) soit entreprise. M. Silveira 
da Mota comprend cependant parfaitement Ia condition 
posee par le Comite consultatif au paragraphe II de son 
rapport. 11 semble logique et prudent de s'assurer aupres des 
gouvernements des Etats Membres qu'ils seraient disposes a 
apporter leur cooperation et a convertir les recettes 
provenant de Ia vente locale des billets de loterie en 
monnaie convertible. M. Silveira da Mota croit comprendre 
que le representant du Ghana ne verrait pas d'objection ace 
que le Secretariat sollicite cette cooperation. 

3. Le projet de resolution A/C.5/L.ll01 ne presente 
aucun probleme pour Ia delegation bresilienne. Le represen
tant des Philippines, a Ia seance precedente, a presente de 
fa<;:on tres convaincante le projet de resolution, qui est 
conforme aux observations faites par le Comite consultatif 
et le Secretaire general. M. Silveira da Mota se demande, 
cependant, si une resolution est reellement necessaire. Les 
deux paragraphes du dispositif du projet ne constituent 
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qu'une exhortation supplementaire et l'on n'y demande pas 
de prendre de mesures precises. La structure interne du 
document est telle qu 'il vaudrait mieux en faire un 
paragraphe du rapport de Ia Commission, car on y exprimc 
essenticllement une opinion de Ia Commission. 

4. M. F AROOQ (Pakistan) dit que l'objectif du projet de 
resolution A/C.5/L.ll01 est indique au paragraphe 2 du 
dispositif, qui s'adresse en particulier aux services de l'ONU 
destines aux visiteurs. Malgre le deficit annuel d'environ 
250 000 dollars mentionne par le Comite consultatif et Ia 
suggestion selon laquelle il serait peut-etre possible d'em
ployer des guides a temps partie! et de reduire leur nombre, 
Ia delegation pakistanaise estime que le Service des visites 
est un domaine dans lequell'Organisation des Nations Unies 
devrait plutot etendre que restreindre ses activites tres 
importantes. La desaffectation du public a l'egard de l'ONLi 
est en grande partie le resultat d'un manque de communi
cation et d'une meconnaissance des activites de l'Org,ani
sation. On pourrait combler cette lacune de fa<;:on tres 
efficace grace aux guides, qui devraient etre formees de 
maniere a donner des faits et des chiffres relatifs a l'ONU, 
mais aussi un aper<;:u de ses activites en s'attachant en 
particulier a ses realisations. Le renforcement du Service des 
visites serait dans !'interet a long terme de !'Organisation et 
pourrait entralner une augmentation des recettes. 

5. La delegation pakistanaise partage !'avis exprime par le 
representant de Ia Republique-Unie de Tanzanie a Ia seance 
precedente concernant les publications de l'ONU. Elle 
estime cependant que !'Organisation devrait publier des 
livres susceptibles de devenir des manuels a !'intention des 
ecoles et des universites. lis pourraient etre etablis par des 
specialistes remuneres tandis que les droits d'auteur revien
draient a l'ONU. 

6. L'idee d'une loterie internationale, qui a ete avanct!e de 
fa<;:on active par le representant clu Ghana, devrait etre mise 
a l'epreuve, meme si, en derniere analyse, les recettes 
provenant de Ia loterie risquent de ne pas etre tres 
importantes. La delegation pakistanaise convient que le 
Secretaire general devrait examiner la question avec les 
gouvernements afin de s'informer de Ia fa<;:on dont les 
recettes provenant de Ia vente des billets de loterie 
pourraient etre transferees au compte de l'ONU a New 
York. La question est tres complexe, car le paiement des 
billets de loterie, qui seraient venclus clans differents pays, 
devrait se faire en monnaie convertible; cela risque de ne 
pas etre une tache facile. Elle serait plus facile si l'ONU 
disposait d'un systeme pour percevoir les recettes provenant 
de ventes dans chaque pays de fa<;:on a pouvoir les utiliser 
plus tard selon les besoins. La delegation pakistanaise pense 
que le representant du Ghana n'a envisage que les pays dont 
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Ia monnaie est facilement convertible, en particulier les 
Etats-Unis d' Amerique et le Canada. 

7. Le fonds special de l'ONU propose par le representant 
du Liberia a Ia 205leme seance pleniere de l'Assemblee 
generale semble Ia solution la plus appropriee pour les 
Etats-Unis. Aux Etats-Unis, 10 cents semblent peut-etre un 
montant insignifiant mais, une fois converti en monnaie 
faible, ce montant depasserait les moyens de millions de 
personnes qui ne savent meme pas ce que l'ONU fait pour 
eux. S'attendre que chaque citoyen du monde, sans 
exception, verse I 0 cents au fonds special est pour le moins 
peu realiste. De temps en temps des appels ont ete lances 
aux gouvernements pour qu'ils versent des contributions 
volontaires pour aider l'ONU a sortir de sa situation 
financiere precaire; Ia reaction n'a pas ete encourageante. 
L'idee d'un fonds special suscitera le meme genre de 
reaction. Comme !'a declare le Comite consultatif, les 
contributions au fonds demeureront marginales par rapport 
au volume total des besoins financiers de !'Organisation des 
Nations Unies et !'idee ne vaut done peut-etre pas Ia peine 
d'etre approfondie. 

8. En 1970, Ia Cinquieme Commission a requ !'assurance 
qu'un arrangement a !'amiable sur le fonctionnement de Ia 
can tine de I' Association des correspondants de presse 
accredites aupres de l'ONU avait ete conclu avec le 
President de I' Association et les responsables du Secretariat. 
II semble, neanmoins, que Ia question ne soit toujours pas 
reglee. M. Farooq espere que l'on trouvera une solution 
pratique au probleme. La delegation pakistanaise a ete 
quelque peu surprise d'apprendre, en entendant Ia decla
ration du representant de Ia Norvege a Ia seance precedente, 
4ue I' Association a ete seulement informee du deficit mais 
n'a pas vu les comptes. II n'y a aucun mal a montrer les 
comptes au President de I' Association ou a son representant 
auto rise; cette demarche reglerait le malentendu actuel. 

9. M. MAHMASSANI (Liban) dit que, a Ia suite de Ia 
question soulevee par le representant du Bresil et apres 
avoir examine Ia question avec les auteurs du projet de 
resolution A/C.5/L.11 00, il estime que !'idee contenue dans 
ce texte, a savoir ameliorer !'image de !'Organisation, merite 
de faire !'objet d'un projet de resolution. Compte tenu des 
objectifs et des ideaux qui sont exprimes, M. Mahmassani 
lance un appel a Ia Commission pour qu'elle l'adopte, si 
possible a l'unanimite. 

10. M. CHERPOOT (Inde) dit que l'accroissement 
d'environ 800 000 dollars prevu pour les recettes provenant 
des activites productrices de recettes est assez satisfaisant, 
mais il fait observer que le chiffre de 1971 correspondait a 
Ia moitie seulement de ce qu'il etait en 1970. En admettant 
que 1970 a ete une annee Speciale, iJ n'en reste pas moins 
que les chiffres de 1972 ne representent qu'une augmen
tation marginale par rapport aux chiffres de 1969. La 
delegation indienne convient avec le Secretaire general que 
les activites productrices de recettes ne devraient pas 
uniquement etre considerecs comme une source de revenus, 
encore que des benefices sont toujours les bienvenus. 

11. M. Cherpoot felicite !'Administration postale de l'ONU 
pour les activites entreprises; il se rejouit de voir que !'on a 
mis au point un plan pour accroftre Ie volume des ventes. 

12. Bien que les restaurants et services annexes fonction
nent principalement au profit des delegations et du per
sonnel du Secretariat, M. Cherpoot se demande pourquoi ils 
doivent fonctionner a si grande perte. Dans son rapport, le 
Secretaire general n'explique pas pourquoi on prevoit un tel 
deficit en 1972. Les restaurants et services annexes ne 
doivent pas necessairement realiser des benefices, mais il 
faudrait que leurs recettes et leurs depenses s'equilibrent. 
M. Cherpoot convient avec les representants de Ia Belgique 
et de Ia Norvege que le Secretaire general devrait essayer de 
trouver le moyen de faire en sorte que Ia cantine de 
!'Association des correspondants de presse soit reservee 
specialement a Ia presse. Bien qu'il faille trouver un moyen 
de regler le deficit important des restaurants et services 
annexes, Ia cantine de !'Association constitue un cas 
particulier et merite une attention speciale. 

13. La delegation indienne accueille avec sympathie les 
trois idees concernant Ies activites nouvelles productrices de 
recettes, avancees par les representants du Ghana, de l'Italie 
et du Liberia. Cependant, M. Cherpoot estime, comme le 
representant de Ia Republique-Unie de Tanzanie, qu'une 
question de principe est en jeu et qu 'il faut l'etudier avec 
soin. La Commission devrait examiner s'il est souhaitable 
que l'ONU cherche a realiser des revenus de n'importe 
queUe source et par n'importe que! moyen, indepen
damment des consequences que cela pourrait avoir pour Ia 
dignite de !'Organisation et son image d'espoir du monde 
pour le maintien de Ia paix et pour le progres economique 
et social. M. Cherpoot espere que le Secretaire general pourra 
trouver une solution au probleme des publications et a celui 
de Ia baisse du nombre des visiteurs. 

14. La delegation indienne appuie sans reserve !'opinion 
exprimee au paragraphe 15 du rapport du Comite consul
tatif, a savoir que c'est au moyen des contributions mises en 
recouvrement aupres des Etats Membres que continuera 
d'etre financee Ia plus large part des depenses de !'Organi
sation. 

15. Le PRESIDENT demande si Ia Commission souhaite 
adopter le projet de resolution A/C.5/L.ll01 par voie de 
consensus. 

16. M. LOURENCO (Portugal) dit que Ia delegation 
portugaise n'insistera pas pour que le projet de resolution 
soit mis aux voix, mais il estime que le caractere des 
activites du Service de !'information est d'une nature 
con traversable. 

17. M. MSELLE (Republique-Unie de Tanzanie) dit qu'il 
estime que le Service de !'information n'est pas un 
departement dont les activites pretent a controverse. 

Le projet de resolution A/C.5/L.ll01 est adopte sans 
opposition. 

18. En reponse a une question du PRESIDENT, M. 
CLELAND (Ghana) dit qu'il accepte !'addition des mots 
"et devrait etre entreprise sous reserve des dispositions du 
paragraphe 11 du rapport du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires (A/8708/ Add.22)" 
a Ia fin du projet de paragraphe (A/C.5/XXVII/CRP.2) qu'il 
a propose d'inclure dans le rapport de Ia Commission. 
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19. M. RODRIGUEZ (Cuba) demande que le projet de 
paragraphe soit mis aux voix. 

20. M. BARG (Libye) dit que sa delegation s'abstiendra 
lors du vote pour des motifs religieux. 

Par 42 voix contre 2, avec 25 abstentions, le projet de 
paragraphe figurant dans le document A/C.5/XXVII/CRP.2, 
tel qu 'if a ere modi fie oralemen t, est ado pte. 

21. M. RODRIGUEZ (Cuba), expliquant son vote, dit que 
sa delegation ne veut pas interpreter defavorablement 
!'intention dans laquelle le representant du Ghana s'efforce 
de trouver des formules pour resoudre la situation finan
ciere et accroitre les ressources de l'ONU. Toutefois, la 
deh~gation cubaine n'a pas ete en mesure d'appuyer le 
projet de paragraphe pour des raisons de principe : son 
gouvernement estime que Ia methode envisagee ne constitue 
pas une solution acceptable. 

22. M. A-YED (Yemen democratique) dit que sa dele
gation s'est abstenue lors du vote pour des motifs religieux. 

23. M. DIPP GOMEZ (Republique Dominicaine) dit que 
sa delegation a vote contre le projet de paragraphe parce 
que les loteries ne doivent etre organisees qu'a des fins 
charitables. En outre, elle considere que l'ONU ne devrait 
pas encourager le jeu. 

24. M. F AROOQ (Pakistan) dit qu.: sa delegation, tout en 
respectant les sentiments religieux, a vote en faveur de 
!'inclusion du paragraphe, parce qu'on n'y demande au 
stade actuel qu'une etude. 

25. Le PRESIDENT suggere que Ia Commission recom
mande a I' Assemblee generale de prendre acte des rapports 
du Secretaire general (A/C.5/1479) et du Comite consul
tatif (A/8708/ Add.22). 

1l en est ainsi decide. 

Un montant estimatif de 3 021 300 dollars pour le 
chapitre 4 des recettes est approuve en premiere lecture. 

CHAPITRE 5. ~ FRAIS DE VOYAGE DU PERSONNEL 
(A/8706, A/8708 ET CORR.1 ET ADD.2, A/C.5/1436) 

RAPPORT DU CORPS COMMUN D'INSPECTION SUR 
L'UTILISA TION DES FONDS PREVUS POUR LES 
FRAIS DE VOYAGE A L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES (A/8900 et Add. I et 2) 

26. Le PRESIDENT invite Ia Commission a examiner en 
premiere lecture le chapitre 5 et etudier en meme temps le 
rapport du Corps commun d'inspection sur !'utilisation des 
fonds prevus pour les frais de voyage a !'Organisation des 
Nations Unies (voir A/8900) ainsi que les observations ace 
sujet du Secretaire general (voir A/8900/ Add.l) et le 
rapport du Comite consultatif (A/8900/ Add.2). Dans son 
projet de budget pour l'exercice 1973 (A/8706), le Secre
taire general a propose un montant de 2 889 500 dollars 

pour le chapitre 5. Dans son rapport (A/C.5/1436) sur les 
montants estimatifs revises comme suite aux decisions 
prises par le Conseil economique et social, le Secretaire 
general a demande un credit supplementaire de 4 800 
dollars. Le montant total demande par le Secretaire general 
est done de 2 894 300 dollars. 

27. Dans son premier rapport (A/8708 et Corr.l) sur le 
projet de budget pour l'exercice 1973, le Comite consultatif 
a recommande l'ouverture au chapitre 5 d'un credit de 
2 639 500 dollars, ce qui represente une reduction de 
250 000 dollars par rapport au credit initialement demande 
par le Secretaire general. Dans son rapport (A/8708/ Adc1.2) 
sur les montants estimatifs revises, le Comite consultatif a 
approuve le credit supplementaire de 4 800 dollars 
demande par le Secretaire general. Enfin, au paragraphe 16 
de son rapport sur le rapport du Corps commun d'ins
pection, le Comite consultatif a recommande que 
I' Assemblee generale reduise de 90 000 dollars les credits a 
ouvrir au titre des voyages aux chapitres 5, 15, 16, 17, 18 et 
19 du budget de l'exercice 1973. Le President croit 
comprendre que, dans Ia reduction totale de 90 000 dollars 
envisagee, le chapitre 5 entre pour 75 000 dollars. Par 
consequent, le montant total recommande par le Comite 
consultatif au chapitre 5 pour l'exercice 1973 est de 
2 554 300 dollars. 

28. M.RHODES (President du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires) dit que les cn)dits 
initialement demandes pour le chapitre 5 atteignaient 
presque 2 900 000 dollars. Toutefois, ce montant excluait 
les voyages du personnel de Ia CNUCED, de l'ONUDI, du 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies, les 
voyages du personnel en mission speciale, et d'autres. Si 
!'on ajoute les credits que cela represente, le montant total 
des credits initialement demandes au titre des voyages du 
personnel etait de 4 300 000 dollars ~ 1 900 000 dollars 
pour les frais de voyage du personnel en mission et 
2 400 000 dollars pour les frais de voyage pour le conge 
dans les foyers. Le Comite consultatif a recommande une 
reduction gem\rale de 12,5 p. I 00 environ, dont il a 
explique les raisons aux paragraphes 5-10, 5-13, 5-14 et 
5-15 de son premier rapport. 

29. Toutefois, le rapport du Corps commun d'inspection 
donne un aspect nouveau a Ia question. II n'y a pas 
reellement de contradiction entre !es recommandations du 
Comite consultatif et les opinions exprimees dans le rapport 
du Corps commun : 1 'inspecteur a effectue une etude d'une 
portee beaucoup plus large que celle que le Comite 
consultatif pouvait entreprendre. Ses recommandations -
qui sont tres claires ~ ont ete etudiees assez en detail dans 
le rapport du Comite consultatif (A/8900/ Add.2). 

30. M. RHODES divisera les recommandations de l'ins
pecteur en plusieurs groupes principaux, mais il souhaite 
d'abord etudier separement Ia premiere recommandation, 
qui forme un tout : l'inspecteur y propose une nouvelle 
formule qui, comme il est declare au paragraphe 5 du 
rapport du Comite consultatif, etablirait un rapport entre le 
remboursement des frais de voyage des representants 
assistant aux sessions de I' Assemblee generale et \e taux de 
Ia contribution de leur pays. Toutefois, pour les raisons 
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cxposees dans ce paragraphe, le Comite consultatif estime 
qu'il ne peut appuyer cette recommandation. 

31. Le premier groupe principal de recommandations 
concerne Ia classe du voyage. L'inspecteur recommande que 
le remboursemen!t des frais de voyage des representants des 
Etats Membres, des membres des organes subsidiaires et des 
personnes siegeant a titre personnel ainsi que d u personnel 
soit limite dans presque tous les cas au prix du billet par 
avion en classe (\conomique, a !'exception du Secretaire 
general et des fonctionnaires qui l'accompagnent. Dans 
leurs rapports, l'inspecteur et le Comite consultatif ont 
rappele que l'Assemblee generate etait revenue sur sa propre 
decision en 1966 et avait retabli le principe du rembour
sement du cout clu voyage en premiere classe. Le Comitc 
consultatif hesite clone a approuver Ia recommandation de 
l'inspecteur; il estime qu'il faut proceder a une nouvelle 
etude, d'autant plus qu'on ne peut separer cette question de 
ce qui se passe dans le reste clu systcme des Nations Unies. 
II suggere done qu'il serait approprie que Ia question des 
normes de voyage du personnel soit etudiee par le CAC et 
que, en ce qui concerne les representants des Etats Membres 
et les personnes siegeant a titre personnel, le Comite 
consultatif etudie Ia question clans le cadre de son prochain 
rapport a I' Assemblee generate sur Ia coordination adminis
trative et buclgetaire. 

32. Le cleuxieme groupe de recommandations se rapporte 
au remboursement des frais de voyage des membres des 
commissions, de l'Assemblee generate et des organes subsi
cliaires. Comme l'a sou1igne l'inspecteur, il semble exister 
4uel4ues contradictions mais, puisqu'elles sont le n\sultat 
de decisions anterieures de l'Assemblee generate, le Comit<§ 
consultatif estime 4u'il vaudrait mieux qu'il etudie ces 
recommandations clu Corps commun cl'inspection lors4u'il 
examinera les norrnes de voyage dans son prochain rapport 
sur Ia coordination administrative et budgetaire. 

33. Dans le groupe de recommandations suivant, qui 
traite du volume des voyages, l'inspecteur a presentc des 
critiques tres serieuses. Le Comite consulta tif estime que le 
Secretaire general n'y a pas attache autant d'importance 
4u'il al!l·ait fallu. Ceci ne veut pas dire que le Secretaire 
general aurait du traiter "en public" tousles cas particuliers 
vises par l'inspccteur, mais il est plut6t surprenant qu'il ait 
regie le sort de cette criti4ue en une dizaine de !ignes dans 
ses observations. Le Comite consultatif aurait aime qu'il 
soit indiquc plus clairement que le Secretaire general suivait 
cette 4uestion de tres pres clans le cadre d•J Secretariat. 
Peut-etre le representant du Secretaire general pourrait-il 
donner cette assurance plus tard au cours de Ia seance. Le 
Sccn§taire general a certainement garanti 4u'a l'avenir des 
cas de ce genre risqueraient moins de se produire. Pour sa 
part, le Comite consultatif gardera Ia 4uestion a !'etude a 
l'avenir, particulierement en ce qui concerne les voyages en 
mission. Toutefois, le Comite consultatif ne se sent pas en 
mesure d'approuver Ia recomrnandation visant a ce que, 
tous les deux ans, le Secretaire general presente a 
I' Assemblee generale un rapport donnan t des renseigne
ments dctailles sur les voyages du personnel. C'est Ia 
clavantage une question de gestion, et le Comite consultatif 
est libre de demander des renseignements de cet ordre 
chaque fois 4u'il l'estimera necessaire. En ce qui concerne 
les credits necessaires au titre des voyages, le Comite espere 

4u'il sera possible d'atteinclre les objectifs de l'inspecteur 
sans avoir re,~ours aux reductions importantes ou aux 
blocages 4u'il propose. 

34. En ce qui concerne les autres questions de 
rcmboursement des frais de voyage du personnel, le Comite 
consultatif approuve pleinemcnt Ia recommanclation de 
l'inspccteur scion la4uelle, dans le cas des fonctionnaires 
desireux de voyager par bateau a I' occasion d u conge dans 
les foyers, le remboursement des frais de voyage clevrait etre 
limite au cout du voyage en avion en classe economi4uc. Le 
Comite consuitatif recommande 4ue le droit actuel au 
remboursement des frais de voyage par bateau soit sup
prime a comptcr de janvil'r 1973. II en resulterait une 
reduction de 90 000 dollars 4lle lc Comite consultatif a 
recommandee clans le projet de budget pour l'exercice 
1973. Toutefois, le Comitc consultatif note 4ue le Secre
tai;e general rnentionne, au paragraphe 48 de ses obser
vations, Ia nccessite de consulter les representants elus du 
personnel. On se rappellera que le Comite consultatif a 
suggere des 1971 d'etuc!JCr Ia question. En outre, le rapport 
du Corps commun d'inspection est clisponible depuis 
plusieurs mois dejit. Par consc4uent, on a eu le temps de 
consulter le personnel - surtout si !'on songe au delai tres 
bref neccssaire pour les consultations relatives au rele
vemcnt de l'indemnite pour frais d'etudes. 

35. Dans Ia recommanclation qui a trait au rembour
scment des frai:; d'exet\clent de bagages, il n'est pas suggere 
d'abolir cette pratique : elle se justifiera encore clans 
certains cas. Toutefois, le Comite consultatif recommande 
une reduction de 100 000 dollars clu credit de man de pour 
tenir compte du fait que, dans de nombreux cas, le droit au 
remboursemcnt des frais d'excedent de bagages ne sera 
probablement pas exerce. 

36. Certaines des reactions du Cornite consultatif a l'cgard 
des recommandations de l'inspecteur semblent peut-etre 
negatives, mais M. Rhodes est convaincu que ces recomman
dations auront dans !'ensemble une incidence tres reelle sur 
lcs futures amorisations de voyage. Le Comite consultatif, 
pour sa part' etudiera certainement les clemandes futures 
d'une maniere beaucoup plus critique. 

3 7. M. DAVIDSON (Secretaire general adjoint a !'admi
nistration et a Ia gestion), presentant des observations 
concernant Ia declaration faite par le President du Comite 
consultatif selon laquelle le Secretaire general ne semblait 
pas avoir accordc suffisamment d'attention aux recomman
dations 3 a 7 qui figurent au chapitre VII clu rapport du 
Corps commun cl'inspection et qui concernent les voyages 
clu personnel en mission, clit que le contr6le des voyages clu 
personnel s'est considerablement ameliore pendant l'annce 
ecoulee et qu'il ne fait pas de cloute que les depenses ont 
etc rccluites. La situation s'ameliorera clavantage lorsqu'on 
adoptera le systeme des budgets-programmes. 

38. En ce qui concernc Ia recommandation de l'inspecteur 
concernant les conges clans les foyers, il a ete souligne, au 
paragraphe 48 des observations du Secretaire general, 
qu'aux termes du chapitre VIII du Reglement clu personnel 
le Secretaire general est ter1U de consulter les representants 
elus par le personnel a propos de toute modification 
eventuelle des conditions cl'emploi des fonctionnaires. Ce' 
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consultations nc sont pas censecs etre de pure lLmne et, si 
elles ont bien etc cntamees, ellcs ne sont pas encore 
terminees. Enfin, M. Davidson fait observer que, si le droit 
au remboursement des frais de voyage par bateau etait 
soudain supprimc le ler janvier 1973, ccla incommoderait 
lcs 211 fonctionnaires qui ont deja demande d'etrc auto
rises a beneficicr de ce droit conformement <l la procedure 
normale. 

39. M. FAROOQ (Pakistan) dit que sa delegation trouve 
inacceptable Ia nouvelle formule recommandce par l'lnspec
teur pour etahlir un rapport entre le remboursement des 
frais de voyage des representants assistant aux sessions de 
1' Assemblee gencralc et le taux de Ia contrihlltion de leurs 
pays au budget de !'Organisation. Pour ce qui est de Ia 
recommandation tendant a limiter le remboursement des 
fi·ais de voyage des representants des Etats Membres au prix 
clu billet par a vi on en classc economique, Ia delegation 
pakistanaise est dispos6e a partager !'avis du Comite 
consultatif, a s.woir qu'on devrait attendre d'avoir etudie 
cettc question plus <l fond avant de prendre une decision. 
D'autre part, comme les credits ouverts au titre des frais de 
voyage correspondront bient6t plus ctroiternent aux 
besoins du pr,lsramme de travail, Ia proposition temlant a 
presenter to us les deux ans a I' Assemblee generate un 
rapport sur les voyages des fonctionnaires semble superflue. 
La delegation pakistanaisc partage les vues du Comite 
consultatif concernant les recommandations 4 et 5 du 
Corps commun d'inspection relatives a la necessite de 
limiter le nombre cles functionnaires envoyes a des reunions 
et scminaires. En ce qlli concerne les reductions proposees 
clans les reconunandations 6 et 7, concernant le> depenses 
engagees au titre des frais de voyage du personnel, commc 
le Comite coriSilltatif a deja recornrnande une reduction de 
12 p. I 00, aucune nouvelle reduction ne devrait ctre 
envisagce. Oe plus, etant donne qu'on pense que le systcme 
des budgets-programmes entrera en application en 1974, les 
reductions arb1traires proposees ne semblent pas servir all 
mieux les intt~ rets de !'Organisation. Pour ce qui est de Ia 
recommandation 8, selon laq uelk tout remboursemcnt des 
frais de voyage des fonctionnaires dcvrait ctre limite au prix 
du voyage er. classe economique, sauf dans lc cas du 
Sccretaire gen{ral et de ceux qui doivent l'accompagner, Ia 
delegation pakistanaise est egalement d'avis que des normes 
uniformes dewaient etre appliquecs par tous lcs organismes 
des Nations Unies. Eu egard a cc que lc Secretaire general 
vicnt de dire au sujet des voyages par bateau en 1973, il est 
raisonnable, semble-t-il, d..: differer d'un an la decision ace 
sujet. En ce qui concerne Ia recommandatiun 9, relative au 
remhourscment des frais d'excedent de bagages, Ia c!Cle
ga tion pakistanaisc pense, comme le C omite consultatif, 
que cette pratique ne devrait pas etre abandonnee. Entin, 
M. Farooq pa:·tage les vues du Comite consultatif pour ce 
qui est de Ia recornmandation 10 concernant les fonds 
c\lnsacrcs aux frais de voyage. Comme le nombre des 
voyages pendant l'exercice 1974 sera determine par le 
programme de travail, ]a question pourra etre reexaminec a 
cc moment-Iii. 

40. M. TARDOS (Hongrie), se refcrant au paragraphe 16 
du rapport du Comite consultatif, demande quclles sont les 
autrcs organisations qui limitent expressement le rembour
sement des f;·ais de voyage a !'occasion clu conge dans les 
foyers au coCtt du voyage en avion en classc ecunumique. 
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41. M. MNGOLA (Kenya) se felicite de ce que le Comite 
consultatif estime que Ia question du remboursement des 
frais de voyage merite d'etre etudiee plus a fond. On devrait 
distinguer entre les voyages sur de longues distances et ceux 
sur de counes distances, et entre le remboursement des frais 
de voyage des chefs de delegation et celui des frais des 
autrcs personnes. 

42. M. DAVIDSON (Secretaire general adjoint a !'admi
nistration et a Ia gestion) repond qu'il n'a pas d'autres 
renseignements que ceux qui sont fournis aux paragraphes 
119 a 123 du rapport du Corps commun d'inspection. 

43. M. MSELLE (Republique-Unie de Tanzanie) dit que 
sa delegation approuve la recommandation du Comite 
consultatif et qu'elle comprend Ia situation evoquee par le 
Secretaire general adjoint concernant Ia suppression du 
droit au remboursement des frais de voyage par bateau a 
!'occasion du conge dans les foyers. ll voudrait cependant 
savoir si lc personnel pense qu'il ne sierait pas de changer en 
quoi que ce soit le reglement existant ou simplement qw~ Ia 
suppression du droit actuel des janvier 1973 lui causerait 
des difficultes. Dans ce dernier cas, Ia delegation 
tanzanienne accepterait que Ia suppression de ce droit soit 
repoussee a 1974. Mais, s'il s'agit du premier cas, elle ne 
serait pas en mesure d'accepter !'objection. 

44. M. OUEDRAOGO (Haute-Volta) se demande en 
q uelle classc le voyage par bateau serait au to rise puisq ue les 
depenses au titre des frais de voyage seraient calculees sur lc. 
base du prix du billet d'avion en classe economique. 

45. M. BENNET (Nouvelle-Zelande) dit que sa delegation 
partage, en principe, les vues du Comite consultatif concer
nant Ia necessite de reviser le droit au remboursement des 
frais de voyage par bateau des fonctionnaires a !'occasion 
du conge dans les foyers. Le seul obstacle, pour prendre une 
decision, est de savoir si le Comite consultatif pense qw: lcs 
procedures de consultation avec le personnel prevues au 
titre du chapitre VIII du Reglement du personnel ont cte 
pleinement appliquees. 

INCIDENCES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES 
DES RECOMMANDA TIONS DE LA SIXIEME COM
MISSION CONTENUES DANS LE DOCUMENT 
A/C.S/1480 CONCERNANT LE POINT 80 DE 
L'ORDRE DU JOUR* (A/8708/ADD.26, A/C.S/1488) 

46. i.e PRESIDENT invite Ia Commission a examiner Ia 
question des incidences administratives et financieres des 
recommandations formulees par Ia Sixieme Commission 
concernant les publications juridiques (voir A/C.5/1480). 
Dans l'etat qu'il a presente (A/C.5/1488), le Secretaire 
general evalue les depenses qu'entrainerait Ia mise en a~uvrc 
de ces recommandations a 340 000 dollars au titre du 
chapitre 3 et a 98 000 dollars au titre du chapitre 11, soit 

* Publicatiom ct documentation de !'Organisation des Nations 
l! nies . 

a) Rapport du Sccretairc general; 
b) Rapport du Comite consultatif pour \cs questions adminis

trativcs ct budgetaires. 



550 Assemblee generale - Vingt-septieme session - Cinquieme Commission 

au total 438 000 dollars au titre du projet de budget pour 
1973. Le Comite: consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires, dans son rapport connexe (A/8708. 
f Add.26) recommande un credit supplementaire de 
218 800 dollars, ce qui represente une reduction de 219 
200 dollars du montant demande par le Secretaire general. 

47. M. RHODES (President du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires) dit que Ia 
situation est un peu confuse parce que les questions 
relatives au Recueil des Traites sont venues se "me/anger" 
avec celles touchant les publications periodiques qui sont 
examinees dans le rapport du Corps commun d'inspection 1 

. 

Le Comite consultatif a done essaye, dans son rapport, de 
separer les deux categories d'incidences financieres. II 
recommande un credit net - apres reduction de celui qui 
est destine a !'Annuaire juridique des Nations Unies - de 
218 000 dollars, ~~ savoir 175 000 dollars au chapitre 3 et 
43 800 dollars au chapitre 11. 

Par 69 voix contre 7, avec une abstention, Ia recom
mandation du Comite consultatif tendant d ouvrir un credit 
supplementaire total de 218 800 dollars pour l'exercice 
1973 est approuvee. 

48. Le PRESIDENT dit que, s'il n'entend pas d'objec
tions, il considerera que Ia Commission approuve un 
montant supplementaire de 30 000 dollars au titre du 
chapitre premier des recettes pour 1973. 

II en est ainsi decide. 

49. Le PRESIDENT propose en outre que, s'iJ n'y a pas 
d'objections, Ia Commission prie le Rapporteur d'inclure 
dans son rapport sur le point 80 de l'ordre du jour le projet 
de resolution recornmande par Ia Sixieme Commission (voir 
A/C.5/1480, par. 7). 

II en est ainsi decide. 

50. M. GRODSKY (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que sa delegation reconnait !'importance du 
Recueil des Traites mais estime que, etant donne les 
incidences financieres, il en serait pas opportun de develop
per Ia publication de l'Annuaire juridique. II aurait ete plus 
logique de Ia limiter ace qu'elle etait ou de l'elargir dans les 
limites des ressources existantes; ou bien, !'expansion du 
programme aurait pu etre differee jusqu'a ce que Ia 
situation financiere soit meilleure. La delegation sovietique 
n'a done pas ete en mesure d'appuyer les credits supplemen
taires destines au Recueil des Traites. 

POINT 83 DE L'ORDRE DU JOUR 

Regime des traitements des Nations Unies : rapport du 
Comite special pour Ia revision du regime des traitements 
des Nations Unies (suite*) [pour les documents, voir Ia 
155Geme seance] 

1 Document A/8362, du 20 aofit 1971. 

*Reprise des debats de la 155leme seance. 

51. M. GONTHA (Indonesie) annonce que, a Ia suite de 
discussions avec les auteurs du projet de resolution A/C.5/ 
L.l 099, le representant de !'In de a retire les amen dements 
qu'il avait proposes d'y apporter (1550eme seance), a 
!'exception de celui qui tend a remplacer les mots "par 
l'intermediaire du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires", au paragraphe 3 du dis
positif, par les mots "avec les observations du Comite 
consultatif pour les questions administratives et budge
taires", et qui a ete accepte par les auteurs. Ceux-ci n'ont 
pas ete en mesure d'accepter les amendements presentes par 
le representant de Ia Hongrie (ibid.). En revanche, ils ont pu 
affirmer au representant du Pakistan que des consultations 
seraient tenues avec les representants du personnel : le 
Pakistan s'est joint aux auteurs du projet de resolution. 

52. M. CHERPOOT (Inde) exprime les remerciements de 
Ia delegation indienne aux auteurs du projet de resolution 
pour !'esprit de cooperation avec lequel ils ont examine ses 
propositions, et pour avoir accepte l'une d'entre elles. Ces 
propositions ont ete presentees afin d'ameliorer et de 
renforcer le projet de resolution, et Ia delegation indienne 
n'a pas !'intention d'insister davantage a leur propos. Elle 
considere que les Etats Membres participeront aux consul
tations visees au paragraphe 4 du dispositif, mais que c'est 
le Secretaire g~:neral qui decidera de Ia maniere dont ces 
consultations seront tenues. Elle considere egalement que Ia 
nouvelle commission recueillera Ia confiance des Etats 
Membres, des chefs de secretariat des organismes des 
Nations Unies ainsi que du personnel. 

53. M. OUEDRAOGO (Haute-Volta) pense que le nombre 
des membres de Ia Commission de Ia fonction publique 
internationale devrait etre fixe de maniere plus precise 
qu'au paragraphe I du dispositif du projet de resolution. II 
espere que les "autres documents pertinents" mentionnes 
au paragraphe 5 comprendront les vues exprimees a Ia 
Cinquierne Commission lors de Ia vingt-septieme session; un 
certain nombre de delegations ont en effet presente des 
observations pertinentes que ladite commission devrait 
prendre en consideration. 

54. M. MSELLE (Republique-Unie de Tanzanie) dit que, 
sans vouloir pour autant diminuer !'importance de Ia 
question de Ia revision du regime des traitements, Ia 
delegation tanzanienne considere que l'annee en cours n'est 
pas le moment approprit.~ pour presenter des observations 
detaillees sur le rapport du Comite special pour Ia revision 
du regime des traitements des Nations Unies (A/8728 et 
Corr.l); Ia meilleure solution aurait ete d'approuver simple
ment le rapport du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires (A/8914). Toutefois, un 
projet de resolution (A/C.5/L.l099) a ete prepare avec soin 
sur Ia base des recommandations du Comite consultatif, son 
objectif principal etant !a creation d'une commission de Ia 
fonction publique internationale. Ce projet de resolution 
est le resultat d'un processus de discussion prolonge, en 
cours depuis de nombreuses annees. La delegation tanza
nienne espere que le Secretaire general et les autres 
membres du CAC seront en mesure de presenter a Ia 
vingt-huitieme session de l'Assemblee generale un projet de 
statut pour Ia commission dont Ia creation est envisagee, 
ainsi qu 'un expose des principes de base pour son fonction
nement. 



1553eme seance-- 14 decembre 1972 551 

55. La delegation tanzanienne tient a souligner, comme 
l'a fait k Comite consultatif, qu'il est indispensable qu'une 
telle commission recueille Ia confiance des gouvernements 
des Etats membres, des chefs de secretariat des organisa
tions et du personnel, et qu'elle soit done affranchie des 
influences politiques que subirait un organe inter
gouvernernental comme celui dont le Comite special recom
mande Ia creation. Elle note done avec satisfaction Ia 
proposition du Comite consultatif, aux termes de laquelle 
les membres du nouvel organe seraient nommes plutot 
qu'elus par l' Assemblee generale. La proposition du Comite 
consultatif prevoyant sa propre participation a Ia creation 
de Ia commission est ~alement appropriee, dans Ia mesure 
otl il serait certain alors que !'on connaftrait ses vues sur Ia 
question aussitot que possible. En consequence, Ia dele
gation tanzanienne donne son entier appui au projet de 
resolution A/C.5/L.l099. Elle se felicite qu'on ait pu eviter, 
au cours du deoat sur le rapport du Comite special, \es 
echanges acrimonieux qui auraient pu se produire si Ia 
Cinquieme Commission avait essaye de discuter les propo
sitions ct les recommandations de fond du Comite special. 
Elle tient a souligner categoriquement que Ia ligne de 
conduite que Ia Commission est en train d'adopter per
mettra de conserver le regime commun des Nations Unies. 
L'Assemblee generale doit prendre des decisions qui lui 
permettent de conserver sa preeminence, en tant qu'organe 
deliberant appele a montrer Ia voie a suivre pour tout ce qui 
concerne lcs questions relatives aux traitements et au 
personnel dans le cadre du systeme des Nations Unies. Le 
debat devrait done se limiter a Ia proposition concernant Ia 
creation d'une nouvelle commission. La vingt-huitieme 
session fournira \'occasion d'examiner de maniere plus 
approfondie toute Ia question des fonctions, des pouvoirs et 
du mandat de ladite commission. 

56. M. GO NTH A (lndonesie) remercie les representants 
de Ia Haute-Volta et de Ia Republique-Unie de Tanzanie de 
leurs observations encourageantes sur \e projet de resolution 
A/C.5/L.l099. Pour ce qui est du nombre des membres de 
Ia commission, les auteurs du projet de resolution ont 
propose le chiffre de 13 a titre provisoire sans y tenir de 
maniere absolue. 

57. M. MNGOLA (Kenya) dit qu'en tant qu'auteur du 
projet de resolution A/C.5/L.l 099 Ia delegation kenyenne 
espere qu'il recuei!lera un appui general. A propos de Ia 
duree du mandat des membres de la commission, elle pense 
que ceux-ci ne devraient exercer leurs fonctions qu'a temps 
partie!. 

58. M. DE BELDER (Belgique) declare, en reponse au 
representant de Ia Haute-Volta, que les auteurs du projet de 
resolution acceptent volontiers sa suggestion tendant a 
communiquer egalement a la nouvelle commission les vues 
exprimees a Ia Cinquieme Commission. Les mots "autres 
documents pertinents" au paragraphe 5 du dispositif 
donnent cette possibilite. 

59. M. RHODES (President du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires) fait observer 
que l'amendement de Ia delegation indienne au projet de 
resolution A/C.5/L.1099 ~a savoir remplacer les mots "par 
l'intermediaire du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires", au paragraphe 3 du dispo-

sitif, par les mots "avec les observations du Comite 
consultatif pour les questions aLlministratives et budge
taires" -- souleve un probleme d'ordre constitutionnel, dans 
Ia mesure ou, par ce projet de resolut10n, l'Assemblee 
generale demanderait en fait au Secretaire general de 
presenter le rapport du Comite consultatif. Or, le Comite 
consultatif ne fait pas rapport au Secn!taire general mais a 
l' Assemblee generale. M. Rhodes suggere done que l'on 
essaie d'exprimer la rneme idee en d'autres terrnes. 

60. M. F AROOQ (Pakistan) demande au President du 
Comite consultatif s'il ne vaudrait pas mieux supprirner Ia 
reference aux observations du Comite consultatif, du 
moment qu'il est evident qu'elles sont indispensables. 

61. M. RHODES (President du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires) repond que le 
Comite consultatif et son president n'ont pas pour fonction 
de proposer des amendements aux projets de resolution 
presentes par des Etats Membres. Il souhaitait simplement 
souligner que, dans les termes dans lesquels il etait redige 
actuellement, le projet de resolution soulevait une difficulte 
d'ordre constitutionnel. 

62. M. MSELLE (Republique-Unie de Tanzanie) dit qu'il 
ne serait pas normal que l' Assemblee gcnerale pre nne 
position sur le statut et le mandat de la nouvelle cDmrnis
sion sans connaitre les recommandations du Comite consul
tatif. 11 reconnait, avec le President du Comite consultatif, 
que le paragraphe 3, tel qu'il a etc rnodifie, donne a 
entendre que le Comite consultatif prcsentera ses obser
vations a 1' Assemblee generale par l'intermediaire du Secn~
taire general. Une telle procedure est tout a fait inap
propriee. 

63. M. van der GOOT (Pays-Bas) dit que les auteurs du 
projet de resolution sont reconnaissants au President du 
Comite consultatif d'avoir attire leur attention sur les 
incidences, du point de vue constitutionnel, des termes 
employes. Les auteurs procederont a des consultations et 
s'efforceront de se mettre d'accord sur un texte acceptable 
pour le paragraphe 3. 

64. M. CHERPOOT (In de) dit que la delegation in die nne 
retire l'amendernent qu'elle avait propose d'apporter au 
paragraphe 3, eu egard a la difficulte d'ordre constitu
tionnel qu'il souleve. 

65. Le PRESIDENT invite Ia Commission a se prononcer 
sur le projet de resolution A/C.S/L.1099. 

Par 64 voix contre zero, avec 11 abstentions, le projet de 
resolution est adopte. 

66. M. KOULAJENKOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques), expliquant son vote, declare que la 
delegation sovietique s'est abstenue parce que Ia Cinquieme 
Commission n'aurait pas du prendre une decision tendant a 
communiquer le rapport du Comite special pour la revision 
du regime des traitements des Nations Unies a la commis
sion de la fonction publique internationale, qui n'est pas 
encore constituee, sans avoir d'abord examine le contenu 
du rapport. En agissant de la sorte, elle n'a pas tenu compte 
des recommandations du Comite special qui avaient pour 
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objet de mettre de l'ordre dans le regime des traitements et 
de permettre des economies; elle a en outre reporte a une 
date inctefinie !'adoption d'une decision sur !'ensemble des 
questions relatives a Ia fonction publique internationale et 
ouvert Ia voie a une augmentation future, tout a fait 
injustifiee, du tra.itement de specialistes deja trop bien 
payes. Les dispositions du projet de resolution relatives a Ia 
nomination des membres de Ia commission ne sont pas 
satisfaisantes non plus, dans Ia mesure oil elles en Iaissent, 
en fait, Ie Secretariiat responsable au premier chef. Pour etre 
totalement impantiale, une telle commission devrait se 
composer d'experts designes parIes gouvernements des Etats 
Membres sur Ia base d'une repartition geographique aussi 
large que possible. La delegation sovietique pense, comme 
le Secretaire general, que Ie mandat du Comite special 
devrait etre prolonge d'un an pour lui permettre de 
proceder a des travaux preparatoires pour Ia future commis
sion. 

67. M. STEENBERGER (Danemark) dit que Ia delegation 
danoise s'est prononcee en faveur du projet de resolution 
parce que, a une exception pres, ses dispositions corres
pondent entierement a ses vues. Elle est d'avis qu'un 

systeme relatif aux conditions d'emploi ne peut etre viable 
que s'il donne aux employes Ie droit de participer au 
reglement de leurs problemes et, bien que Ie paragraphe 3 
du dispositif ait manifestement pour objet de tenir compte 
de ce point, Ia delegation danoise en trouve le libelle 
ambigu. En outre, meme si une etude plus approfondie 
s'avere necessaire, Ia question ne devrait pas figurer en bas 
de Ia liste des priori tes. 

68. M. A-YED (Yemen democratique) dit que sa dele
gation s'est abstenue lors du vote parce qu'elle ne connaft 
pas bien Ie fond de Ia question. 

69. M. REFSHAL (Norvege) dit qu'il partage entierement 
les vues du representant du Danemark. II espere que Ia 
nouvelle commission tiendra compte, en tout temps, des 
vues du personnel. 

70. M. COGAN (Irlande) dit que sa delegation tient a 
s'associer aux vues exprimees par le representant du 
Danemark. 

La seance est leveed 22 h 40. 




